
 La lutte pour 
 l’autonomie, toujours 

Les lois votées entre 1911 et 1914 par le Landtag 
portent essentiellement sur le commerce, les fi-
nances publiques, les impôts, la chasse, la rému-
nération des notaires ou des fonctionnaires. Les 
textes et réformes les plus emblématiques, que 
l’on retrouve aujourd’hui encore dans le droit lo-
cal, ont été votés antérieurement. 

De 1911 à 1914, aucun des problèmes posés par 
la « cote mal taillée » de la loi constitutionnelle 
ne sera éludé : trois questions occupent le devant 
de la scène. 

•  Le gouvernement de l’Alsace-Lorraine nom-
mé par Berlin n’est pas responsable devant la 
chambre élue au suffrage universel. Entre 1911 
et 1913, la seconde chambre exprime donc ré-
gulièrement sa défiance face à l’Empereur et 
au gouvernement. 

•  La seconde chambre plaide également pour 
un réel contrôle budgétaire et refuse, notam-
ment, de voter le « fonds de grâce », qui permet 
à l’Empereur d’accorder des subventions à des 
organisations charitables et à des associations 
pangermanistes. 

•  Les rapports entre les deux chambres, dont le 
profil socioprofessionnel et la base de la repré-
sentativité diffèrent, sont parfois tendus.

La lutte pour l’autonomie ne fait en réalité que 
commencer.

Première rentrée solennelle des députés au Landtag d’Alsace-Lorraine,
le 06 décembre 1911. BNUS.

Les députés du groupe socialiste. Au centre, Jacques Peirotes. AVCUS, 125 Z 1.

Regierung und Landtag von Elsass-Lothringen 1911-1916, Biographisch-statistisches 
Handbuch, Mulhouse, 1912.Ouvrage conservé à la Bibliothèque du Grand Séminaire. 

La première chambre réunit des membres de droit, des délégués élus par les grandes 
corporations et des personnalités nommées directement par l’Empereur, parmi les-
quels d’anciens parlementaires du Landesausschuss et des acteurs parlementaires de 
la réforme constitutionnelle (L. Vondersheer, J. Hoeffel et A. Grégoire).

Procès-verbal d’inauguration de la 1ère 
séance au Landtag, le 6 décembre 1911. 
ADBR, 32 AL 31.

Jean Hoeffel, membre de la 1ère chambre 
entre 1911 et 1918.
ADBR 100 J 404, dépôt Hoeffel.
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